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Contrat de séparation : protège-t-il
toujours le patrimoine personnel ?

murielle gamet, Cheuvreux Notaires

Entrepreneurs,pour protéger votre conjoint, vousavezopté pour
le régime de la séparation debiens qui exclut son patrimoine du
champ d’application descréanciersprofessionnelset personnels.
Mais tel n’estplus le caslorsque ceconjoint, bien que n’étant ni
associéni dirigeant de droit, devient dirigeant de fait de la société.
Un arrêt de la Cour decassation vient de le rappeler en requalifiant
les deux époux en dirigeants de fait. Le fisc les considèredonc
comme solidairement responsablesdesdettes fiscalesde leur société
sur leur patrimoine personnel.Il a été souligné que les époux «dispo-
saient à la fois du pouvoird’engager la sociétéenverslestiers et de
toutes prérogativessur sescomptes,desorte qu’ils enétaient lesdiri-
geantsde fait, et que seulsleursmanquementsrépétésà leursobliga-
tions déclarativesétaientà l’origine de l’impossibilitépour le fiscde re-
couvrerlesimpositionsduespar la sociétédont la liquidation amiable
avait étédécidée».Il suffit donc que la personnese
présente comme ayant le pouvoir dedirection d’une entreprise,
en personneautonome et libre de prendre desdécisions, sanslien de
subordination, ayant connaissanceet maîtrisant les comptes
de la société,pour que la qualification de dirigeant soit reconnue. p
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